
     
   

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le lundi 19 février 2024, sous la présidence de Monsieur 
Jean-Marc VASSE, Maire de Terres-de-Caux. 

DECISIONS DU MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

❖ 2024-01 en date du 24 janvier 2024 : Tarifs cimetière 2024 
❖ 2024-02 en date du 24 janvier 2024 : Tarification spectacle Clown(d), compagnie i.Si 
❖ 2024-03 en date du 09 février 2024 : Demande de subvention auprès du département 76 relative à 

l’aide accordée aux lieux culturels au titre de l’année 2024  
 

DELIBERATIONS 
SUR PROPOSITION DU MAIRE, LE CONSEIL MUNICIPAL A DECIDE 

 

• Délibération n°24.02.19/01 : Approbation du Procès-Verbal du 13 novembre 2023 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/02 : Approbation du Procès-Verbal du 11 Décembre 2023 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/03 : Installation d’un nouveau conseiller à la suite du décès d’un conseiller 

municipal 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/04 : SPL Ciné Seine : Convention de mise à disposition du personnel 
APPROUVEE – UNANIMITE DES VOTANTS 

• Délibération n°24.02.19/05 : Protocole transactionnel : DELALANDRE Alexandre 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/06 : Réduction sur tarification pour location de salle de Saint Pierre Lavis 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/07 : Comité Animation & festivités : Soutien à l’association ACLS de St 
Pierre-Lavis 

APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/08 : Modification de l’APCP n°8 Ecole Luc FERRY – Opération n°208 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/09 : Adoption du règlement budgétaire et financier 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/10 : Débat d’Orientation Budgétaire 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/11 : Autorisation de dépenses d'investissement 2023 avant vote BP 2024 
APPROUVEE – UNANIMITE  

• Délibération n°24.02.19/12 : Durée d’amortissement  
APPROUVEE – UNANIMITE  
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